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Le « new deal » à la française est arrivé !
Vous procéderez sans tarder, par fusion de l'ANPE et de l'UNEDIC, à la création d'un grand service public de l'emploi capable d'aider les chômeurs à retrouver un travail beaucoup plus rapidement qu'aujourd'hui. Sur le modèle des new deals mis en oeuvre en Grande-Bretagne, vous engagerez rapidement, en associant, le cas échéant, des partenaires privés rémunérés sur la base d'obligations de résultats, les programmes spécifiques nécessaires pour aider ceux qui veulent travailler, mais rencontrent les obstacles objectifs les plus grands, à retrouver un travail, en particulier les parents isolés, les jeunes sans qualification, les seniors et plus généralement tous ceux qui sont en risque de chômage de longue durée. S'agissant de ces derniers, vous veillerez à ce que tout soit fait pour que notre pays apprenne à donner du travail à tous sur une plus longue période de vie. Dès cet été, avec la ministre du Logement et de la ville, vous mettrez en oeuvre un vaste plan d'insertion sociale et professionnelle des jeunes sans qualification des quartiers en difficulté, en concentrant dans ces zones des moyens particuliers du service public de l'emploi, de la formation professionnelle et de l'apprentissage, et en ayant pour objectif de proposer à chacun une formation ou un emploi qualifiant ;
Cela concerne enfin la sécurité des parcours professionnels. Se sentir protégé contre le chômage fait partie de la qualité du travail. A cet effet, en laissant pleinement sa chance au dialogue social de concrétiser un accord sur ce point, votre objectif sera la mise en place d'ici 2008 de la sécurité sociale professionnelle. Grâce à une réforme globale du marché du travail, pour un marché du travail plus fluide, et de l'assurance-chômage, pour un accompagnement des chômeurs beaucoup plus efficace et incitatif à la reprise du travail, la sécurité sociale professionnelle garantira à chacun le maintien de l'essentiel de sa rémunération en cas de chômage et la perspective de retrouver rapidement un emploi. Parallèlement, vous lutterez contre la précarité du travail *. 
* Un extrait de la lettre de mission adressée par N. SARKOZY à la ministre de l’économie, des finances et de l’emploi le 11/07/2007. 

A l’évidence le président de la république accélère la cadence, il dissocie très nettement la méthode de travail : sur la 1ère  partie concernant la fusion, la Ministre est chargée de mettre en œuvre sans tarder les textes législatifs et réglementaires, enfin sur la partie du texte qui concerne la sécurisation des parcours professionnels, il laisse dans un premier temps les partenaires sociaux tenter de trouver un accord.

On le voie cette « fusion » ne semble pas négociable aujourd’hui, le pouvoir politique parait déterminé à faire bouger les choses.

L’exemple retenu par N. SARKOZY reste le modèle anglais*, notamment le « NEW DEAL » instauré par Tony BLAIR qui avait consisté à proposer à des centaines de milliers de jeunes chômeurs britanniques, des formations, des emplois aidés dans la fonction publique, le tout assortie de contrôles plus stricts des obligations des demandeurs.
Par contre, à l’inverse des anglais, il demande aux partenaires sociaux d’améliorer nettement le revenu de remplacement des chômeurs.

Enfin il associe les opérateurs privés – sur la base d’obligations de résultats - à la lutte contre le chômage de longue durée au sens le plus large.
 * Au royaume uni également une fusion des organismes de placement et d’indemnisation a été réalisée fin des années 90. 
Pour l’UNSA ANPE, les annonces présidentielles ne font que confirmer les propos de campagne du candidat.

L’UNSA ANPE reste vigilante et déterminée sur les conditions de réalisation de cette « fusion » nous n’oublions pas que dans cette affaire le diable se niche toujours dans les détails
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